
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7190 
 
concernant la nomination de membres à la commission des études 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU le Règlement général 1 de l’Université du Québec : « Organisation et 
dispositions générales en matière d’enseignement et de recherche »; 
 
ATTENDU l’article 107 du Règlement général de l’UQO; 
 
ATTENDU l’échéance des mandats des personnes chargées de cours suivantes, soit celui 
de madame Annie Duplessis, le 6 décembre 2023, et celui de monsieur Nicolas Harvey, le 
25 octobre 2023; 
 
ATTENDU la convocation conjointe du Secrétariat général et du Syndicat des chargées et 
des chargés de cours de l’UQO, la tenue de l’assemblée générale dudit syndicat, le 13 
novembre 2023, et la désignation de deux personnes chargées de cours, tel qu’il appert du 
courriel transmis par la présidente du SCCC-UQO le 14 novembre 2023; 
 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE NOMMER monsieur Nicolas Harvey membre de la commission des études de 
l’Université du Québec en Outaouais, à titre de personne chargée de cours, et ce, pour un 
deuxième mandat de deux (2) ans, soit du 5 décembre 2023 au 4 décembre 2025; 
 
DE NOMMER monsieur Pascal Sergent membre de la commission des études de 
l’Université du Québec en Outaouais, à titre de personne chargée de cours, et ce, pour un 
mandat de deux (2) ans, soit du 7 décembre 2023 au 6 décembre 2025. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7191 
 
concernant la nomination de membres au comité de protection des animaux 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la Politique de respect et de bons soins aux animaux; 
 
ATTENDU la composition du comité de protection des animaux (CPA), telle que stipulée 
à la Politique; 
 
ATTENDU les candidatures reçues au Secrétariat général; 
 
ATTENDU les recommandations du vice-recteur à la recherche, à la création, aux 
partenariats et à l’internationalisation; 
 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE NOMMER madame Angélique Dupuch membre du comité de protection des animaux 
à titre de professeure pour un mandat débutant le 5 décembre 2023 et se terminant le 
4 décembre 2025; 
 
DE NOMMER monsieur François Lorenzetti membre du comité de protection des 
animaux à titre de professeur pour un mandat débutant le 5 décembre 2023 et se terminant 
le 4 décembre 2025. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7192 
 
concernant la nomination de membres au comité d’éthique de la recherche (CER)

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU que l’article 6 de la Politique d’éthique de la recherche avec des êtres 
humains prévoit que les membres du CER sont nommés par le conseil d’administration 
pour un mandat de trois (3) ans renouvelable, sauf l’étudiant qui est nommé pour un (1) an; 
 
ATTENDU l’article 2 de l’Avis qui prévoit que la présence d’une personne spécialisée en 
éthique est une exigence minimale de composition du comité d’éthique; 
 
ATTENDU l’appel de candidatures effectué par le Secrétariat général auprès des 
professeur∙es pour la nomination de personnes connaissant les méthodes ou les disciplines 
de recherche relevant de la compétence du comité; 
 
ATTENDU l’intérêt de monsieur Louis Perron de poursuivre son implication au sein du 
comité, mais à titre de membre versé en éthique substitut; 
 
ATTENDU les démarches entreprises pour le recrutement d’un membre régulier possédant 
une expertise en éthique; 
 
ATTENDU le formulaire de mise en candidature reçu au Secrétariat général à la suite de 
l’appel de candidatures effectué auprès des professeur∙es; 
 
ATTENDU la candidature reçue pour le membre versé en éthique; 
 
ATTENDU la résolution du comité d’éthique et de la recherche; 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE NOMMER madame Célyne Lalande au comité d’éthique de la recherche à titre de 
membre connaissant les méthodes ou les disciplines de recherche pour un mandat de trois 
(3) ans, soit du 5 décembre 2023 au 4 décembre 2026 : 

 
DE NOMMER monsieur Guillaume Paré au comité d’éthique de la recherche à titre de 
membre versé en éthique pour un mandat de trois (3) ans, soit du 5 décembre 2023 au 
4 décembre 2026 : 

 
DE NOMMER monsieur Louis Perron au comité d’éthique de la recherche à titre de 
membre substitut possédant une expertise en éthique pour un mandat de trois (3) ans, soit 
du 5 décembre 2023 au 4 décembre 2026. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7193 
 
concernant la nomination de membres au comité d’examen 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU l’adoption, le 3 décembre 2018, de la Politique visant à prévenir et combattre 
les violences à caractère sexuel; 
 
ATTENDU les désignations du 13 novembre 2023 par le Syndicat des chargés et chargés 
de cours de l’UQO reçues au Secrétariat général le 14 novembre 2023; 
 
ATTENDU les recommandations de la secrétaire générale; 
 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE NOMMER madame Alexandra Lachapelle-Ouellette membre du comité d’examen à 
titre de personne chargée de cours, pour un mandat débutant le 5 décembre 2023 et se 
terminant au plus tard le 4 décembre 2025; 
 
DE NOMMER monsieur Romain Vanhooren membre du comité d’examen à titre de 
personne chargée de cours substitut, pour un mandat débutant le 5 décembre 2023 et se 
terminant au plus tard le 4 décembre 2025. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7194 
 
concernant la nomination d’un membre au comité institutionnel en équité, diversité et 
inclusion (CIÉDI)

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la Politique sur l’équité, la diversité et l’inclusion; 
 
ATTENDU la désignation du Syndicat des chargés et chargées de cours reçue au 
Secrétariat général le 14 novembre 2023; 
 
ATTENDU les recommandations de la rectrice; 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE NOMMER monsieur Pascal Sergent membre du comité institutionnel en équité, 
diversité et inclusion à titre de personne chargée de cours, et ce, pour un mandat débutant 
le 5 décembre 2023 et se terminant le 4 décembre 2025. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7195 
 
concernant la nomination de membres au comité permanent visant à prévenir et à combattre 
les violences à caractère sexuel 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la Politique visant à prévenir et combattre les violences à caractère sexuel; 
 
ATTENDU la désignation du Syndicat des chargés et chargées de cours reçue au 
Secrétariat général le 14 novembre 2023; 
 
ATTENDU l’intérêt manifesté par madame Stéphanie Demers pour renouveler son mandat 
à titre de cadre; 
 
ATTENDU les recommandations de la secrétaire générale; 
 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE NOMMER madame Leeza Caron membre du comité permanent visant à prévenir et à 
combattre les violences à caractère sexuel à titre de personne chargée de cours, pour un 
mandat débutant le 5 décembre 2023; 
 
DE NOMMER madame Stéphanie Demers membre au comité permanent visant à prévenir 
et à combattre les violences à caractère sexuel à titre de cadre, pour un mandat début le 
5 décembre 2023. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7196 
 
concernant la nomination de membres au comité sur la liberté académique 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la Politique sur la liberté académique; 
 
ATTENDU la désignation du Syndicat des professeurs et professeures de l’UQO reçue au 
Secrétariat général le 26 septembre 2023; 
 
ATTENDU la désignation du Syndicat des chargés et chargées de cours reçue au 
Secrétariat général le 14 novembre 2023; 
 
ATTENDU les recommandations de la rectrice; 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE NOMMER madame Alice Friser, professeure, membre du comité sur la liberté 
académique pour un mandat débutant le 5 décembre 2023; 
 
DE NOMMER madame Camille Marquis-Bissonnette, professeure, membre du comité 
sur la liberté académique pour un mandat débutant le 5 décembre 2023; 
 
DE NOMMER monsieur Romain Vanhooren, personne chargée de cours, membre du 
comité sur la liberté académique pour un mandat débutant le 5 décembre 2023; 
 
DE NOMMER monsieur Nicolas Harvey, personne chargée de cours, membre du comité 
sur la liberté académique pour un mandat débutant le 5 décembre 2023; 
 
DE NOMMER monsieur Dominique Langlais, personne chargée de cours, membre du 
comité sur la liberté académique comme membre substitut. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7197 
 
concernant la désignation d’une personne observatrice régulière temporaire au sein du 
conseil d’administration de l’UQO 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU le Règlement général de l’Université du Québec en Outaouais; 
 
ATTENDU l’article 57.6 d) dudit Règlement qui stipule que seul le conseil 
d’administration peut autoriser la présence de personnes observatrices régulières lors des 
séances des instances et que c’est à lui qu’il revient de les désigner; 
 
ATTENDU que le statut de personne observatrice régulière confère le droit d’être 
formellement convoquée aux séances ordinaires, extraordinaires et sans avis, de recevoir 
l’avis de convocation, le projet d’ordre du jour et le dossier-séance, d’avoir droit de parole 
sur tout sujet à l’ordre du jour, mais sans droit de faire des propositions ou de les appuyer 
et sans droit de vote; 
 
ATTENDU que le Syndicat des chargées et chargés de cours de l’UQO a désigné, le 
13 novembre 2023, une personne chargée de cours pour siéger au conseil d’administration 
de l’UQO, soit madame Marie-Josée Bourget, et ce, afin de pourvoir le siège qui sera laissé 
vacant par madame Louise Renaud Labrie le 15 décembre 2023 à la suite de son départ à 
la retraite; 
 
ATTENDU que dans l’attente de sa nomination officielle par le décret gouvernemental 
requis, la pratique veut que cette personne soit désignée par le conseil d’administration à 
titre d’observatrice régulière temporaire; 
 
ATTENDU la recommandation de la rectrice et du président; 
 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE DÉSIGNER madame Marie-Josée Bourget, chargée de cours, à titre d’observatrice 
régulière temporaire du conseil d’administration, et ce, à compter du 16 décembre 2023. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7198 
 
concernant l’approbation du budget révisé du fonds de fonctionnement de l’UQO pour 
l’exercice financier 2023-2024 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU l’article 57.5 a) du Règlement général de l’Université du Québec en 
Outaouais; 
 
ATTENDU la résolution 457-CA-7094 du conseil d’administration, en date du 24 avril 
2023, à l’effet d’adopter le budget du fonds de fonctionnement de l’Université du Québec 
en Outaouais, lequel budget couvre la période du 1er mai 2023 au 30 avril 2024; 
 
ATTENDU le processus de préparation budgétaire; 
 
ATTENDU la présentation et les explications de la Directrice du Service des finances; 
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’administration et aux ressources; 
 
ATTENDU la recommandation de la rectrice à titre de présidente du comité du budget; 
 
ATTENDU l’avis favorable transmis à la rectrice par le comité exécutif lors de la séance 
du 27 novembre 2023, tel qu’il appert à la résolution 473-CX-2275, concernant le budget 
révisé 2023-2024; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de madame Sylvie Charette, appuyée par monsieur Kamel Adi, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER le budget révisé du fonds de fonctionnement de l’Université du Québec 
en Outaouais pour l’exercice financier 2023-2024 prévoyant des produits de 117 397,9 M$, 
des charges de 113 432,9 M$ et des virements interfonds de 3 965,0 M$; 
 
DE MODIFIER en conséquence la résolution 457-CA-7094 du conseil d’administration; 
 
DE MANDATER la directrice du Service des finances et le vice-recteur à l’administration 
et aux ressources pour signer, pour et au nom de l’Université du Québec en Outaouais, le 
formulaire des Prévisions budgétaires révisées 2023-2024. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7199 
 
concernant la modification au plan des effectifs pour l’année 2023-2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU le plan des effectifs au 5 décembre 2023; 
 
ATTENDU l’adoption du budget initial pour l’année 2023-2024; 
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’administration et aux ressources; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Kamel Adi, appuyée par monsieur Adel El Zaïm, 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER les modifications au plan des effectifs pour l’année 2023-2024, tel que 
déposé en annexe 1, comprenant les modifications suivantes : 
 

1. Abolition d’un (1) poste technique à temps partiel (0,5) du personnel de soutien 
de technicienne ou de technicien en administration – gestion départementale 
(#T0107) au Département des sciences naturelles à Ripon; 
 

2. Création d’un (1) poste bureau à temps partiel (0,4) du personnel de soutien 
d’agente ou d’agent de soutien administratif à la gestion des études au 
Département des sciences naturelles à Ripon (cycles supérieurs). 

 
3. Abolition d’un (1) poste bureau du personnel de soutien de responsable de la 

gestion des dossiers étudiants (#B0061) au Bureau du registraire à Gatineau; 
 

4. Création de deux (2) postes professionnels d’agente ou d’agent d’admission et 
d’inscription au Bureau du registraire à Gatineau; 

 
5. Création de deux (2) postes bureau du personnel de soutien d’agente ou d’agent 

de soutien administratif à la gestion des études au Bureau du registraire à 
Gatineau; 

 
6. Création d’un (1) poste bureau du personnel de soutien d’agente ou d’agent de 

soutien administratif au service à la clientèle au Bureau du registraire à 
Gatineau; 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7200 
 
concernant les orientations budgétaires 2024-2025

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU le processus budgétaire 2024-2025; 
 
ATTENDU la recommandation de la rectrice; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de madame Sylvie Charette, appuyée par monsieur Kamel Adi, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER les orientations budgétaires suivantes pour la préparation du budget du 
fonds de fonctionnement pour l’exercice financier 2024-2025, soit :  
 

1. Soutenir les travaux de mise en œuvre de la planification stratégique 2022-2026 
de l’UQO; 
 

2. Soutenir la santé mentale de notre communauté en valorisant un campus 
favorable à une santé mentale florissante, et en assurant un soutien 
psychologique à celle-ci; 

 
3. Mettre en place et promouvoir des outils pour renforcer la sécurité 

informationnelle; 
 

4. Poursuivre et soutenir les projets d’immobiliers prioritaires. 
 

 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7201 
 
concernant la modification de la résolution 457-CA-7071 relative à un contrat 
d’approvisionnement entre l’UQO et le Partenariat des bibliothèques universitaires du 
Québec 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la résolution 457-CA-7071 adoptée le 24 avril 2023 concernant l’approbation 
du contrat d’approvisionnement entre l’UQO et le Partenariat des bibliothèques 
universitaires du Québec (PBUQ), approuvé en mai 2023 en vue de l’acquisition, sur 
demande, de ressources documentaires électroniques sous licence pour le Service de la 
bibliothèque; 
 
ATTENDU que l’entité légale qui gère le PBUQ est l’Université de Montréal; 
 
ATTENDU que le libellé de la résolution 457-CA7071 ne fait pas mention de l’Université 
de Montréal comme entité légale responsable de la gestion du PBUQ; 
 
ATTENDU la nécessité d’ajouter cette information à la résolution 457-CA-7071 afin de 
dûment identifier les parties; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur du vice-recteur à la recherche, à la création, 
aux partenariats et à l’internationalisation; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Louise Renaud Labrie, appuyée par madame Samantha 
Villeneuve, 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’AMENDER la résolution 457-CA7071 par la modification du libellé du contrat, soit 
de : 
 
Remplacer les termes 
 

« l’approbation d’un contrat d’approvisionnement entre l’Université du Québec en 
Outaouais (UQO) et le Partenariat des bibliothèques universitaires du Québec 
(PBUQ), en vue de l’acquisition, sur demande, de ressources documentaires 
électroniques sous licence pour le Service de la bibliothèque » 
 

Par les termes : 
 

« l’approbation d’un contrat d’approvisionnement entre l’Université du Québec en 
Outaouais (UQO) et l’Université de Montréal a/s Partenariat des bibliothèques 
universitaires du Québec (PBUQ) en vue de l’acquisition, sur demande, de 
ressources documentaires électroniques sous licence pour le Service de la 
bibliothèque » 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7202 
 
concernant l’entente avec la société offrant des services de santé aux personnes étudiantes 
de l’UQO 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU que l’UQO est soucieuse de bien servir sa communauté universitaire étudiante 
et désire offrir à sa population étudiante de Gatineau et de Ripon des services de santé;  
 
ATTENDU que l’AGE-UQO a adopté par résolution des frais institutionnels obligatoires 
spécifiquement destinés à l’offre de services de santé pour l’ensemble des personnes 
étudiantes inscrites aux campus de Gatineau et de Ripon;   
 
ATTENDU que la Société 9385-2911 Québec inc. offre des services de santé aux 
personnes étudiantes de l’UQO depuis 2019;   
 
ATTENDU la fin, au 31 décembre 2023, de l’entente liant l’UQO et la Société pour l’offre 
de services de santé aux personnes étudiantes de l’UQO;   
 
ATTENDU le souhait des deux (2) parties de poursuivre l’offre de services de santé aux 
personnes étudiantes de l’UQO;   
 
ATTENDU le souhait des deux (2) parties de revoir en profondeur le contenu de l’entente 
les liant concernant l’offre de services de santé à l’UQO en prévision du trimestre 
d’automne 2024;   
 
ATTENDU l’Entente concernant l’offre de services de santé aux personnes étudiantes de 
l’UQO d’une durée de huit (8) mois commençant le 1er janvier 2024 et se terminant le 
31 août 2024; 
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’administration et aux ressources;   
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Kamel Adi, appuyée par madame Julie Martineau, 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE PRENDRE CONNAISSANCE de l’Entente concernant l’offre de services de santé 
aux personnes étudiantes de l’UQO; 
 
D’AUTORISER le vice-recteur à l’administration et aux ressources ainsi que la secrétaire 
générale à signer l’Entente concernant l’offre de services de santé aux personnes 
étudiantes de l’UQO. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7203 
 
concernant l’entente avec l’AGE-UQO concernant les frais institutionnels obligatoires 
pour l’offre de services de santé aux personnes étudiantes de l’UQO 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU le Règlement relatif aux frais de scolarité et autres frais; 
 
ATTENDU la Règle budgétaire sur l’encadrement des frais institutionnels obligatoires 
dans les universités; 
 
ATTENDU le Guide d’accompagnement 2023-2024 pour l’application de la règle 
budgétaire universitaire sur l’encadrement des frais institutionnels obligatoires; 
 
ATTENDU que l’AGE-UQO a adopté par résolution des frais institutionnels obligatoires 
spécifiquement destinés à l’offre de services de santé pour l’ensemble des personnes 
étudiantes inscrites aux campus de Gatineau et de Ripon; 
 
ATTENDU la fin, au 31 décembre 2023, de l’entente liant l’UQO et l’AGE-UQO 
concernant les frais institutionnels obligatoires destinés à l’offre de services de santé aux 
personnes étudiantes de l’UQO; 
 
ATTENDU le souhait des deux (2) parties de poursuivre l’offre de services de santé aux 
personnes étudiantes de l’UQO; 
 
ATTENDU les discussions présentement en cours entre l’AGE-UQO et la Société 9385-
2911 Québec inc. concernant le montant des frais institutionnels obligatoires destinés à 
l’offre de services de santé aux personnes étudiantes de l’UQO; 
 
ATTENDU l’Entente concernant les frais institutionnels obligatoires – Cotisation pour 
l’offre de services de santé aux étudiants de l’UQO entre l’UQO et l’AGE-UQO pour les 
trimestres d’hiver 2024 et d’été 2024; 
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’administration et aux ressources; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Sylvie Charette, appuyée par monsieur Vincent Beauséjour, 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE PRENDRE CONNAISSANCE de l’Entente concernant les frais institutionnels 
obligatoires – Cotisation pour l’offre de services de santé aux étudiants de l’UQO; 
 
D’AUTORISER le vice-recteur à l’administration et aux ressources à signer l’Entente 
concernant les frais institutionnels obligatoires – Cotisation pour l’offre de services de 
santé aux étudiants de l’UQO. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
 
 
 



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7204 
 
concernant l’affectation d’une doyenne des études 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la vacance du poste de doyenne ou doyen des études; 
 
ATTENDU le Règlement relatif à la consultation pour les postes de vice-recteur à 
l’enseignement et à la recherche, de vice-recteur adjoint à l’enseignement et à la recherche 
pour les Laurentides, de doyen des études et de doyen de la recherche; 
 
ATTENDU la recommandation du comité de sélection; 
 
ATTENDU la consultation effectuée par le Secrétariat général conformément au 
Règlement relatif à la consultation pour les postes de vice-recteur à l’enseignement et à la 
recherche, de vice-recteur adjoint à l’enseignement et à la recherche pour les Laurentides, 
de doyen des études et de doyen de la recherche; 
 
ATTENDU la recommandation de la commission des études; 
 
ATTENDU le chapitre 6 « Contrat d’engagement » du Protocole établissant les conditions 
de travail du personnel cadre de l’Université du Québec en Outaouais; 
 
ATTENDU les explications et la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à la 
réussite; 
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’administration et aux ressources; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de madame Louise Renaud Labrie, appuyée par monsieur Vincent 
Beauséjour, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’AFFECTER madame Stéphanie Demers au poste de doyenne des études pour la période 
s’étendant du 3 janvier 2024 au 2 janvier 2029; 
 
DE MANDATER le vice-recteur à l’administration et aux ressources pour procéder à son 
affectation. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7205 
 
concernant l’engagement et l’affectation d’une adjointe au vice-recteur à l’enseignement 
et à la réussite 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU l’ajout d’un poste d’adjointe ou d’adjoint au vice-recteur à l’enseignement et 
à la réussite; 
 
ATTENDU le Chapitre 6 « Contrat d’un cadre » du Protocole d’entente entre l’Université 
du Québec en Outaouais et l’Association des cadres de l’Université du Québec en 
Outaouais; 
 
ATTENDU qu’un processus de dotation a été mis en place et qu’un affichage interne et 
externe a été fait le 10 octobre 2023 sur les plateformes de l’UQO ainsi que sur divers sites 
externes; 
 
ATTENDU qu’un comité de sélection a été formé et que ce dernier a analysé les 
candidatures et a reçu les personnes retenues en entrevue; 
 
ATTENDU la recommandation unanime du comité de sélection; 
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’administration et aux ressources; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Louise Renaud Labrie, appuyée par monsieur Vincent 
Beauséjour, 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ENGAGER madame Catherine Lavoie à titre d’adjointe au vice-recteur à 
l’enseignement et à la réussite à l’Université du Québec en Outaouais pour un premier 
contrat de deux ans débutant le 11 décembre 2023; 
 
D’AFFECTER madame Catherine Lavoie à titre d’adjointe au vice-recteur à 
l’enseignement et à la réussite; 
 
DE MANDATER le vice-recteur à l’administration et aux ressources pour procéder à 
l’engagement et à l’affectation de madame Catherine Lavoie. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
RÉSOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’AU DÉVOILEMENT  

PAR L’UQO DU NOM DE LA PERSONNE RÉCIPIENDAIRE 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION       
 
RÉSOLUTION 464-CA-7206 
 
concernant l’entérinement du choix de la récipiendaire de la distinction honorifique 
Bénévole d’honneur pour l’année 2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
RÉSOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’AU DÉVOILEMENT  

PAR L’UQO DU NOM DE LA PERSONNE RÉCIPIENDAIRE 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7207 
 
concernant l’entérinement du choix de la récipiendaire de la distinction honorifique 
Bénévole d’honneur pour l’année 2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
RÉSOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’AU DÉVOILEMENT  

PAR L’UQO DU NOM DE LA PERSONNE RÉCIPIENDAIRE 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7208 
 
concernant l’entérinement du choix du récipiendaire de la distinction honorifique Médaille 
Gérard-Lesage pour l’année 2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
RÉSOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’AU DÉVOILEMENT  

PAR L’UQO DU NOM DE LA PERSONNE RÉCIPIENDAIRE 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7209 
 
concernant l’entérinement du choix de la récipiendaire de la distinction honorifique 
Médaille Gérard-Lesage pour l’année 2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 

 
  



 
RÉSOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’AU DÉVOILEMENT  

PAR L’UQO DU NOM DE LA PERSONNE RÉCIPIENDAIRE 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7210 
 
concernant l’entérinement du choix du récipiendaire de la distinction honorifique Médaille 
Gérard-Lesage pour l’année 2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   
 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 

 
  



 
RÉSOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’AU DÉVOILEMENT  

PAR L’UQO DU NOM DE LA PERSONNE RÉCIPIENDAIRE 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7211 
 
concernant l’entérinement du choix du récipiendaire de la distinction honorifique Grande 
diplômée – volet carrière pour l’année 2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 

 
  



 
RÉSOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’AU DÉVOILEMENT  

PAR L’UQO DU NOM DE LA PERSONNE RÉCIPIENDAIRE 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7212 
 
concernant l’entérinement du choix de la récipiendaire de la distinction honorifique Grande 
diplômée – volet relève pour l’année 2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
RÉSOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’AU DÉVOILEMENT  

PAR L’UQO DU NOM DE LA PERSONNE RÉCIPIENDAIRE 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7213 
 
concernant l’entérinement du choix de la récipiendaire de la distinction honorifique Grande 
diplômée – volet relève pour l’année 2024

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 
Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7214 
 
concernant l’adoption de la Politique sur l’équité, la diversité et l’inclusion   

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU le dépôt par l’UQO, à l’automne 2020, d’un plan d’action en matière d’équité, 
de diversité et d’inclusion pour la gestion des chaires de recherche du Canada; 
 
ATTENDU l’engagement de l’UQO, dans le cadre de ce plan d’action, de mettre en place 
un cadre institutionnel propice à la création d’un environnement équitable, diversifié et 
inclusif pour l’ensemble de sa communauté universitaire; 
 
ATTENDU la mise en place d’un comité institutionnel (CIÉDI) mandaté pour guider et 
appuyer les travaux d’élaboration d’un plan stratégique institutionnel, d’un plan d’action 
et d’un projet de politique en matière d’ÉDI par le biais d’une approche participative de 
co-construction; 
 
ATTENDU l’adoption du Plan stratégique institutionnel en matière d’équité, de diversité 
et d’inclusion (ÉDI) de l’UQO le 20 mars 2023 (résolution 455-CA-7045); 
 
ATTENDU les résultats de la consultation relativement au projet de politique ÉDI qui a 
été effectuée auprès de l’ensemble des membres de la communauté universitaire du 
25 septembre au 20 octobre 2023; 
 
ATTENDU l’importance stratégique du dossier d’équité, de diversité et d’inclusion, tant 
pour le volet recherche que pour le volet institutionnel, ainsi que son caractère transversal; 
 
ATTENDU le projet de politique; 
 
ATTENDU la recommandation de la rectrice; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de madame Mélanie Gosselin, appuyée par madame Sylvie Charette, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER la Politique sur l’équité, la diversité et l’inclusion. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7215 
 
concernant l’adoption de la Politique concernant la santé mentale et le mieux-être de la 
communauté étudiante 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la formation d’un comité institutionnel permanent sur la santé mentale 
étudiante, réunissant des représentantes et représentants de la haute direction, du corps 
enseignant ou professoral, des ressources professionnelles, techniques et de soutien de 
l’UQO et des membres de la communauté étudiante; 
 
ATTENDU un processus d’évaluation de l’impact des politiques institutionnelles, des 
programmes, des pratiques et des règlements internes de l’établissement sur la santé 
mentale étudiante; 
 
ATTENDU des actions structurantes en matière de promotion, de prévention et 
d’intervention en santé mentale, dans le respect des spécificités de l’établissement et des 
besoins de sa communauté étudiante; 
 
ATTENDU l’importance stratégique de la santé mentale et du mieux-être de la population 
étudiante, tant pour le volet recherche que pour le volet institutionnel, ainsi que son 
caractère transversal; 
 
ATTENDU la consultation effectuée par le Secrétariat général du 16 au 27 novembre 
2023; 
 
ATTENDU le projet de politique; 
 
ATTENDU la recommandation de la rectrice; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de monsieur Alexandre Mathieu, appuyée par madame Julie Martineau, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER la Politique concernant la santé mentale et le mieux-être de la communauté 
étudiante. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7216 
 
concernant le projet de modification à la structure organisationnelle 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la croissance de demandes d’admission et d’inscriptions de personnes 
étudiantes internationales, de stagiaires internationaux et de post-doctorant.es, 
l’augmentation importante des engagements et des collaborations de nos chercheur.es sur 
le plan international, de même que les nombreuses exigences gouvernementales en matière 
d’immigration; 
 
ATTENDU les implications stratégiques pour l’UQO découlant de l’internationalisation 
de ses activités; 
 
ATTENDU les consultations, les constats et recommandations du consultant mandaté par 
le Rectorat sur la structure et l’organisation de l’internationalisation;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Louise Renaud 
Labrie, 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE CRÉER une direction dédiée aux affaires internationales de l’Université désignée par 
le titre de Direction des affaires internationales (DAI), dont le site de travail est Gatineau;  
 
DE RATTACHER la Direction des affaires internationales nouvellement créée au Vice-
rectorat à la recherche, à la création, aux partenariats et à l’internationalisation; 
 
D’ABOLIR, au plan des effectifs, le poste de directeur-adjoint des Services aux étudiants; 
 
DE CRÉER, au plan des effectifs, le poste de directeur.trice des affaires internationales; 
 
D’ATTRIBUER les fonctions dévolues au poste de directeur.trice des affaires 
internationales nouvellement créé comme indiqué dans la description de poste; 
 
DE RATTACHER deux (2) postes de chargé.es de projet du Décanat de la formation 
continue, des partenariats et de l’internationalisation vers la Direction des affaires 
internationales; 
 
DE RATTACHER le poste de conseiller.ère en immigration (titre non officiel) du Vice-
rectorat à la recherche, à la création, aux partenariats et à l’internationalisation vers la 
Direction des affaires internationales; 
 
D’ABOLIR, au plan des effectifs, un poste de secrétaire vacant sur le site de travail de 
Saint-Jérôme; 
 
DE CRÉER, au plan des effectifs, un poste de secrétaire de direction à la Direction des 
affaires internationales; 
 
 
 
 

…2 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7216 
 
concernant le projet de modification à la structure organisationnelle 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
DE RATTACHER le Décanat de la formation continue, des partenariats et de 
l’internationalisation du Vice-rectorat à la recherche, à la création, aux partenariats et à 
l’internationalisation vers le Vice-rectorat à l’enseignement et à la réussite; 
 
DE MODIFIER le titre et le mandat du Décanat de la formation continue, des partenariats 
et de l’internationalisation pour ceux du Décanat à la formation continue et au service-
conseil (DFCSC); 
 
DE MODIFIER le titre du doyen de la formation continue, des partenariats et de 
l’internationalisation pour celui de doyen à la formation continue et au service-conseil; 
 
D’ATTRIBUER les fonctions dévolues au poste de doyen à la formation continue et au 
service-conseil nouvellement modifié comme indiqué dans la description de poste. 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7217 
 
concernant le projet de modification du baccalauréat en sciences comptables (7766 et 
776J), du certificat en sciences comptables (4138), du certificat en comptabilité générale 
(4227) et du programme court de premier cycle en comptabilité financière (9028)

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU la résolution 397-CE-3238 de la commission des études du 8 septembre 2022 
approuvant le dossier d’évaluation périodique des programmes de premier cycle en 
sciences comptables; 
 
ATTENDU le projet de modification des programmes de baccalauréat en sciences 
comptables (7766 et 776J), du certificat en sciences comptables (4138), du certificat en 
comptabilité générale (4227) et du programme court de premier cycle en comptabilité 
financière (9028); 
 
ATTENDU la résolution 154-CMSC-29-09-23-01 du conseil de module des sciences 
comptables du 2 octobre 2023 adoptant le projet de modification du baccalauréat en 
sciences comptables (7766 et 776J), du certificat en sciences comptables (4138), du 
certificat en comptabilité générale (4227) et du programme court de premier cycle en 
comptabilité financière (9028); 
 
ATTENDU la résolution 348x-DCTB-1443 de l’assemblée départementale des sciences 
comptables du 29 septembre 2023 adoptant les nouveaux descriptifs de cours et les 
triptyques de modification de cours; 
 
ATTENDU la résolution 152-SCE-346 de la sous-commission des études du 17 octobre 
2023 recommandant l’approbation du projet de modification des programmes de premier 
cycle en sciences comptables; 
 
ATTENDU la résolution 410-CE-3328 de la commission des études du 9 novembre 2023 
approuvant le projet de modification des programmes de premier cycle en sciences 
comptables; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Samantha Villeneuve, appuyée par madame Sylvie Charette, 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER la modification des conditions d’admission au baccalauréat en sciences 
comptables (7766 et 776J), au certificat en sciences comptables (4138) et au certificat en 
comptabilité générale (4227), et ce, à compter du trimestre d’hiver 2025; 
 
D’APPROUVER l’ouverture des admissions à temps partiel aux trimestres d’hiver au 
programme court de premier cycle en comptabilité financière (9028) offert au campus de 
Saint-Jérôme, et ce, à compter du trimestre d’hiver 2025; 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7217 
 
concernant le projet de modification du baccalauréat en sciences comptables (7766 et 
776J), du certificat en sciences comptables (4138), du certificat en comptabilité générale 
(4227) et du programme court de premier cycle en comptabilité financière (9028)

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
D’APPROUVER l’ouverture des admissions à temps partiel aux trimestres d’été au 
baccalauréat en sciences comptables (7766), au certificat en sciences comptables (4138) et 
au certificat en comptabilité générale (4227) offerts au campus de Gatineau, et ce, à 
compter du trimestre d’été 2025. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



 
CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7218 
 
concernant le projet de répartition des postes de professeur∙es par département, par site de 
travail et par secteur disciplinaire pour l’année 2024-2025

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU l’article 8 de la Convention collective des professeures et professeurs de 
l’Université du Québec en Outaouais concernant la répartition des postes de professeur·e; 
 
ATTENDU la Politique générale de répartition des postes de professeur·e en vigueur; 
 
ATTENDU que le nombre de postes effectifs au 1er septembre 2023 était de 256; 
 
ATTENDU l’article 8.07 de la Convention collective relative à l’augmentation ou à la 
diminution du nombre de postes; 
 
ATTENDU qu’à la séance du 18 septembre 2023 du comité des affaires départementales, 
en présence du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite et du doyen de la gestion 
académique, les directrices et les directeurs de département ont convenu majoritairement 
de ne plus adopter les Principes directeurs; 
 
ATTENDU les discussions entre le vice-recteur à l’enseignement et à la réussite et les 
directeurs de département relativement au projet préliminaire de répartition des postes de 
professeur par département, par site de travail et par secteur disciplinaire pour 
l’année 2024-2025; 
 
ATTENDU l’expression des besoins des départements en matière de ressources 
professorales pour l’année 2024-2025; 
 
ATTENDU l’ensemble des données à titre informatif; 
 
ATTENDU que le nombre de postes réguliers pour la répartition visée 2024-2025 est fixé 
à 256; 
 
ATTENDU que le nombre de postes réguliers pour la répartition effective 2024-2025 est 
de 260; 
 
ATTENDU les moyens mis en place pour atteindre la répartition visée 2024-2025 fixée à 
256 postes; 
 
ATTENDU que le projet n’a pas reçu l’appui favorable de la commission des études 
(résolution 410-CE-3326 rejetée); 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Alexandre Mathieu, appuyée par madame Samantha 
Villeneuve, 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7218 
 
concernant le projet de répartition des postes de professeur∙es par département, par site de 
travail et par secteur disciplinaire pour l’année 2024-2025

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
D’ADOPTER la répartition des postes de professeur∙e par département, par site de travail 
et par secteur disciplinaire pour l’année 2024-2025 telle que présentée à l’annexe ci-jointe 
laquelle fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’AUTORISER le vice-recteur à l’enseignement et à la réussite à effectuer en cours 
d’année, le cas échéant, toute modification à la répartition par secteur disciplinaire des 
postes de professeur∙es. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
  



RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DE DROIT (DD) Gatineau Saint-Jérôme

9 postes visés Visée totale 9 0

9 postes effectifs Effective totale 9 0

DROIT Gatineau Saint-Jérôme

Visée 9 0

Effective 9 0

AUDRERIE, Adeline n

BENSA, Clémence n

BINETTE, Amélie n

BOURGAULT, Julie n

LAPERRIÈRE, Marie-Neige n

MARQUIS BISSONNETTE, Camille n

→ 1 poste à combler n

→ 1 poste à combler n

→ 1 poste à combler n
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DE PSYCHOÉDUCATION ET DE PSYCHOLOGIE (DPP) Gatineau Saint-Jérôme

38 postes visés Visée totale 28 10

38 postes effectifs Effective totale 28 10

PSYCHOÉDUCATION Gatineau Saint-Jérôme

Visée 10 10

Effective 10 10

AIMÉ, Annie n

BARIL, Karine n

BÉRUBÉ, Annie n

BOUCHARD, Carl n

CLÉMENT, Marie-Ève n

COUVRETTE, Amélie n

DUBEAU, Diane n

FECTEAU, Stéphanie n

JACQUES, Claudine n

LAFANTAISIE, Vicky n

LECLAIR, Marichelle n

MAÏANO, Christophe n

NORMAND, Claude Louise n

PARENT, Geneviève n

PICHÉ, Geneviève n

SALVAS, Marie-Claude n

TARDIF, Geneviève n

TARDIF-GRENIER, Kristel n

TURGEON, Jessica n

TURGEON, Stéphanie n

PSYCHOLOGIE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 18 0

Effective 18 0

BIGRAS, Noémie n

BLAIS, Caroline n

BOUCHARD, Stéphane n

CALDAIROU-BESSETTE, Prudence n

CORMIER, Stéphanie n

DUGAS, Michel n

FISET, Daniel n

FOREST, Geneviève n

FORGET, Hélène n

GREEN-DEMERS, Isabelle n

GREENMAN, Paul Samuel n

GUIMOND, Synthia n

LAROCHELLE, Sébastien n

NORMAND, Sébastien n

RENAUD, Patrice n

TREMBLAY, Sara n

TROTTIER, Dominique n

ZDEBIK, Magdalena n
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DE RELATIONS INDUSTRIELLES (DRI) Gatineau Saint-Jérôme

12 postes visés * Visée totale * 12 1

13 postes effectifs Effective totale 12 1

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET PSYCHOLOGIE DU TRAVAIL Gatineau Saint-Jérôme

Visée 4 1

Effective 4 1

DESJARDINS, Guillaume n

GOSSELIN, Eric n

LAUZIER, Martin n

MICHAUD, Renée n

VOLKOV, Igor n

MARCHÉ DU TRAVAIL ET POLITIQUES PUBLIQUES DU TRAVAIL Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 0

Effective 3 0

AMINE, Samir n

BÉJAOUI, Ali n

CHANDLER, Vincent n

RELATIONS DU TRAVAIL, SYNDICALISME ET SOCIOLOGIE DU TRAVAIL Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 0

Effective 3 0

BOUCHER, Marie-Pierre n

GARNEAU, Julie n

TREMBLAY, Jean-François n

RELATIONS DU TRAVAIL, SYNDICALISME ET SOCIOLOGIE DU TRAVAIL Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 0

Effective 2 0

DAUTEL, Jean-Paul n

LEDERER, Valérie n

REMARQUE IMPORTANTE
* S’il y a un départ (retraite, démission, décès) au cours de l’année académique 2024-2025, le poste ainsi libéré sera aboli.
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DE TRAVAIL SOCIAL (DTS) Gatineau Saint-Jérôme

19 postes visés * Visée totale * 11 9

20 postes effectifs Effective totale 11 9

Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 2

Effective 3 2

AUBRY, François n

BOURQUE, Mélanie n

CÔTÉ, Denyse n

MADRIAZA-MANRÍQUEZ, Pablo n

ST-AMOUR, Nathalie n

ORGANISATION COMMUNAUTAIRE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 1

Effective 2 1

BOURQUE, Denis n

FOISY, Dominic n

MARCHAND, Isabelle n

INTERVENTION PSYCHOSOCIALE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 5 5

Effective 5 5

CHAMMAS, Grace n

CHÉNARD, Josée n

CÔTÉ, Isabel n

DEVAULT, Annie n

GRENIER, Josée n

LALANDE, Célyne n

LAROCQUE, Emmanuelle n

PAGÉ, Geneviève n

PELLAND, Danielle n

THIBAULT, Sylvie n

INTERVENTION PSYCHOSOCIALE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 1

Effective 1 1

BOULEBSOL, Carole n

GUAY, Christiane n

REMARQUE IMPORTANTE
* S’il y a un départ (retraite, démission, décès) au cours de l’année académique 2024-2025, le poste ainsi libéré sera aboli.

FONDEMENTS SOCIOLOGIQUES DU TRAVAIL SOCIAL ET MÉTHODOLOGIE DE LA 

125



RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DES SCIENCES ADMINISTRATIVES (DSA) Gatineau Saint-Jérôme

34 postes visés * Visée totale * 25 10

35 postes effectifs Effective totale 25 10

MANAGEMENT Gatineau Saint-Jérôme

Visée 11 4

Effective 11 4

BÉRUBÉ, Julie n

DAVILA-GOMEZ, Ana-Maria n

de VERLAINE, Emmanuelle n

DIOH, Marie-Laure n

DURIVAGE, André n

FRISER, Alice n

GAUTHIER, Jacques-Bernard n

HAMOUTI, Rhizlane n

HARBOUR, Michelle n

LE GALL, Véronique n

NABELSI, Véronique n

NOËL, Martin X. n

PELLETIER, Daniel n

SAINT-MACARY, Jan n

SHAVININA, Larisa V. n

DROIT Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 0

Effective 1 0

TOUFAYAN, Mark n

FINANCE ET ÉCONOMIE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 5 3

Effective 5 3

BARROSO DA GRAÇA, Tarcisio n

BEN AMOR, Salma n

CALMÈS, Christian n

KAMMOUN, Manel n

SALAZAR, Juan n

TANDJA MBIANDA, Djerry Charli n

TESSIER, David n

YAN, Li n

OPÉRATIONS ET INFORMATION Gatineau Saint-Jérôme

Visée 7 1

Effective 7 1

BOUKENDOUR, Saïd n

DAOUDI, Jaouad n

GAGNON, Stéphane n

KANE, Hamdjatou n

KOPLYAY, Tamás Michel n

LAMBERT, Annick n

MORIN, Pierre-Paul n

MOTAGHI, Hamed n

MARKETING Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 2

Effective 1 2

MARGULIS, Anna n

SAVARD, Martin n

TELAHIGUE, Issam n

REMARQUE IMPORTANTE
* S’il y a un départ (retraite, démission, décès) au cours de l’année académique 2024-2025, le poste ainsi libéré sera aboli.
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DES SCIENCES COMPTABLES (DCTB) Gatineau Saint-Jérôme

12 postes visés Visée totale 8 4

12 postes effectifs Effective totale 8 4

COMPTABILITÉ ET CONTRÔLE DE GESTION Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 1

Effective 1 1

GOUIAA, Raef n

Poste comblé (1 janvier 2024) n

COMPTABILITÉ FINANCIÈRE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 1

Effective 3 1

BOUAZIZ, Mohamed Zaher n

DJABALLAH, Abderrahmane n

DUFOUR, Muriel n

→ 1 poste à combler n

FISCALITÉ Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 1

Effective 1 1

ALEPIN, Brigitte n

GOULET, Guy n

CERTIFICATION Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 0

Effective 2 0

MALOUIN, Mario n

Poste comblé (1 janvier 2024) n

INTERDISCIPLINARITÉ EN SCIENCES COMPTABLES Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 1

Effective 1 1

LEMAY-BROUSSEAU, Camille (suppléante) n

PLOUFFE, Véronique n
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DES SCIENCES DE L'ÉDUCATION (DSÉ) Gatineau Saint-Jérôme

32 postes visés Visée totale 21 11

32 postes effectifs Effective totale 21 11

LEADERSHIP ET GESTION EN ÉDUCATION Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 1

Effective 1 1

GÉLINAS-PROULX, Andréanne n

HADCHITI, Roula n

FORMATION PRATIQUE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 1

Effective 1 1

LEROUX, Mylène n

MONFETTE, Olivia n

DIDACTIQUE DES MATHÉMATIQUES Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 1

Effective 2 1

ANWANDTER-CUELLAR, Nathalie n

POLOTSKAIA-ARKHIPOVA, Elena n

THIBAULT, Mathieu n

DIDACTIQUE DU FRANCAIS Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 1

Effective 3 1

ÉMERY-BRUNEAU, Judith n

MARCOTTE, Sylvie n

PETERS, Martine n

VINCENT, François n

DIDACTIQUE DES SCIENCES HUMAINES Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 1

Effective 1 1

BOUTONNET, Vincent n

DÉRY, Chantal n

DIDACTIQUE DES SCIENCES ET TECHNOLOGIE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 0 1

Effective 0 1

→ 1 poste à combler n

ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 0

Effective 1 0

LEHRER, Joanne n

ADAPTATION SCOLAIRE ET ORTHODIDACTIQUE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 5 2

Effective 5 2

BENOIT, David n

BEAULIEU, Judith n

BERGERON, Julie n

CADIEUX, Alain n

LESSARD, Geneviève n

PHILION, Ruth n

→ 1 poste à combler n

THÉORIES ET FONDEMENTS EN SCIENCES DE L'ÉDUCATION Gatineau Saint-Jérôme

Visée 6 3

Effective 6 3

BACHAND, Charles-Antoine n

CARR, Paul R. n

GOULET, Marie-Josée n

LANARIS, Catherine n

LEFRANÇOIS, David n

ROBERT-MAZAYE, Christelle n

SMITH, Jennifer n

ST-AMAND, Jérôme n

VERNER-FILION, Jérémie n

ARTS VISUELS ET MUSIQUE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 0

Effective 1 0

NADON, Catherine n

POSTES DE PROFESSEUR.ES SUPPLÉANT.ES SUVENTIONNÉ.ES
ALLAIRE-DUQUETTE, Geneviève

RUBERTO, Noémia

→ 1 poste à combler (selon la disponibilité des fonds de la subvention du MES)
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DES SCIENCES INFIRMIÈRES (DSI) Gatineau Saint-Jérôme

31 postes visés Visée totale 9 22

31 postes effectifs Effective totale 9 22

FONDEMENTS DE L'INTERVENTION INFIRMIÈRE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 7

Effective 3 7

BENOIT, Monique n

BROUSSEAU, Sylvain n

FERRADA-VIDELA, Marcela n

NDENGEYINGOMA, Assumpta n

PAQUETTE, Lysane n

RIOUX-DUBOIS, Annie n

SIA, Drissa n

TCHOUAKET NGUEMELEU, Eric n

VERDON, Chantal n

→ 1 poste à combler n

INTERVENTION INFIRMIÈRE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 5 13

Effective 5 13

CHARETTE, Sylvie n

CLÉMENT, Myriam n

CORSENAC, Philippe n

DAIGLE, Karina n

de MONTIGNY, Francine n

GERVAIS, Christine n

LEBEL, Valérie n

LEMELIN, Lucie n

NTANDA, Gisèle Mandiangu n

NAZON, Evy n

PARISEAU-LEGAULT, Pierre n

PEGUERO-RODRIGUEZ, Gabriela n

ROULEAU, Geneviève n

ST-PIERRE, Isabelle n

ST-PIERRE, Isabelle A. n

THERRIEN, Dominique n

→ 1 poste à combler n

→ 1 poste à combler n

INTERVENTION INFIRMIÈRE - FORMATION PRATIQUE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 0 1

Effective 0 1

SAVARD, Isabelle n

GESTION DES SOINS INFIRMIERS Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 1

Effective 1 1

LECLERC, Marie-Chantal n

LONGPRÉ, Caroline n
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DES SCIENCES NATURELLES (DSN) Gatineau Saint-Jérôme

13 postes visés Visée totale 13 0

13 postes effectifs Effective totale 13

SCIENCES NATURELLES Gatineau Saint-Jérôme

Visée 13 0

Effective 13 0

CHION, Clément ** n

DELAGRANGE, Sylvain n

DOYON, Frédérik n

DUPRAS, Jérôme n

DUPUCH, Angélique n

LORENZETTI, François n

MAHEU, Audrey n

MESSIER, Christian n

NOLET, Philippe n

PEDNEAULT, Karine n

RIVEST, David n

SURGET-GROBA, Yann n

TURGEON, Katrine n

POSTES DE PROFESSEUR.ES SOUS-OCTROI
GOYETTE, Jean-Olivier

REMARQUE IMPORTANTE

** Un poste de professeur sous-octroi qui est destiné à devenir un poste de professeur régulier suite à l’approbation par le Conseil d’administration lors de sa séance du 4 décembre 2023.
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT DES SCIENCES SOCIALES (DSSO) Gatineau Saint-Jérôme

19 postes visés * Visée totale * 20 0

20 postes effectifs Effective totale 20 0

COMMUNICATION Gatineau Saint-Jérôme

Visée 4 0

Effective 4 0

BIZIMANA, Aimé-Jules n

CARON, Caroline n

LOUM, Ndiaga n

TRUCHON, Karoline n

DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 0

Effective 3 0

ANZUETO, Marc-André n

DELLA FAILLE DE LEVERGHEM, Dimitri n

LEVY, Charmain n

GÉOGRAPHIE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 0

Effective 2 0

CHARRON, Mathieu n

GAUTHIER, Mario n

HISTOIRE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 0

Effective 2 0

BERNARD, Jean-Philippe n

LABERGE, Martin n

SCIENCES ÉCONOMIQUES Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 0

Effective 2 0

DAUPHIN, Anyck n

PERRON-DUFOUR, Mathieu n

SCIENCES POLITIQUES Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 0

Effective 3 0

CHIASSON, Guy n

CHOQUETTE, Éléna n

COLLOMBAT, Thomas n

SOCIOLOGIE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 0

Effective 3 0

BLAIS, Mélissa n

GENTELET, Karine n

ROUSSEAU, Audrey n

COMMUNICATION Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 0

Effective 1 0

MIHALACHE, Iulia n

REMARQUE IMPORTANTE
* S’il y a un départ (retraite, démission, décès) au cours de l’année académique 2024-2025, le poste ainsi libéré sera aboli.
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

DÉPARTEMENT D'INFORMATIQUE ET D'INGÉNIERIE (DII) Gatineau Saint-Jérôme

22 postes visés Visée totale 20 2

22 postes effectifs Effective totale 20 2

INFORMATIQUE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 10 2

Effective 10 2

ADI, Kamel n

ALLILI, Mohand Saïd n

BENYAHIA, Ilham n

CRETU, Ana-Maria n

DANKOVA, Natalia n

DAVOUST, Alan n

KHOURY, Raphaël n

LOGRIPPO, Luigi n

MISSAOUI, Rokia n

NGUENA TIMO, Omer Landry n

PELC, Andrzej n

ST-ONGE, Etienne n

GÉNIE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 10 0

Effective 10 0

BAAZIZ, Nadia n

BERKANE, Soulaimane n

BOUTAYEB, Halim n

EFTIMOV, Tinko n

EL GUEMHIOUI, Karim n

KORWIN-PAWLOWSKI, Michael L. n

LAKHSSASSI, Ahmed n

LESAGE, Frédéric n

TAHERI, Shamsodin n

TALBI, Larbi n

→ 1 poste à combler (axe énergie et réseaux électriques)

→ 1 poste à combler (axe systèmes robotiques et intelligents)

POSTES DE PROFESSEUR.ES SUPPLÉANT.ES SUVENTIONNÉ.ES POUR LE SECTEUR GÉNIE
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

ÉCOLE INTERDISCIPLINAIRE DE LA SANTÉ Gatineau Saint-Jérôme

5 postes visés Visée totale 5 0

5 postes effectifs Effective totale 5 0

KINÉSIOLOGIE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 5 0

Effective 5 0

BAILLOT, Aurélie n

GUÉRETTE, Joël n

HOULE, Jonathan n

→ 1 poste à combler n

→ 1 poste à combler n
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

ÉCOLE DES ARTS ET CULTURES Gatineau Saint-Jérôme

10 postes visés Visée totale 10 0

10 postes effectifs Effective totale 10 0

ARTS VISUELS Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 0

Effective 2 0

BÉLAIR CLÉMENT, Sophie n

PAVLOV, Pavel n

BANDE DESSINÉE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 0

Effective 2 0

ANDRIEU DE LEVIS, Jean-Charles n

LEMAY, Sylvain n

DESIGN GRAPHIQUE Gatineau Saint-Jérôme

Visée 3 0

Effective 3 0

LACOMBE, Jean-François n

VOGEL, Jérôme n

YOBÉ, Valérie n

MUSÉOLOGIE ET PATRIMOINES Gatineau Saint-Jérôme

Visée 2 0

Effective 2 0

BOUCHER, Mélanie n

GUZIN LUKIC, Nada n

LETTRES ET LANGUES Gatineau Saint-Jérôme

Visée 1 0

Effective 1 0

STRATFORD, Madeleine n
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RÉPARTITION DES POSTES 2024-2025

TOTAL GÉNÉRAL Gatineau Saint-Jérôme

256 postes visés * Visée totale * 191 69

260 postes effectifs Effective totale 191 69

REMARQUE IMPORTANTE
* S’il y a un départ aux départements DRI, DSA, DSSO et DTS (retraite, démission, décès) au cours de l’année académique 2024-2025, le poste ainsi libéré sera aboli.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION       

 
RÉSOLUTION 464-CA-7219 
 
concernant l’embauche d’un professeur régulier au Département des sciences naturelles 

 
 
adoptée par le conseil d’administration de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
quatre cent soixante-quatrième réunion tenue le lundi 4 décembre 2023 à 16 h 30 au Tonik, 
local B-0224 du pavillon Alexandre-Taché et par visioconférence. 
 
 
ATTENDU que depuis le 1er août 2018, monsieur Clément Chion est professeur sous 
octroi au département des sciences naturelles; 
 
ATTENDU que son contrat de professeur sous-octroi prend fin le 31 août 2023; 
 
ATTENDU que l’Université souhaite donc accorder le statut de professeur régulier au 
professeur Clément Chion; 
 
ATTENDU le plan de répartition des postes de professeur.es 2024-2025; 
 
ATTENDU le curriculum vitae de monsieur Clément Chion; 
 
ATTENDU le formulaire d’autorisation de diffusion du curriculum vitae; 
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la réussite; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
 
Sur proposition de madame Murielle Laberge, appuyée par madame Louise Renaud Labrie, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’EMBAUCHER monsieur Clément Chion à titre de professeur régulier au Département 
des sciences naturelles, au site de travail Gatineau, pour un premier contrat débutant le 
1er septembre 2023 et se terminant le 30 avril 2025; 
 
DE MANDATER le vice-recteur à l’enseignement et à la réussite pour procéder à 
l’embauche de monsieur Clément Chion. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 
 

Original signé par :  
________________ 
Me Sophie Ouellet 
Secrétaire générale 
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